
STAGE DE FOOTBALL 
du 20 au 24 Avril 2015 

L’ASF FOOT organise un stage de Football destiné aux 
catégories U6 à U13  (enfants âgés de 5 à 12 ans). 
Ce stage est ouvert à tous les enfants, qu’ils soient ou non  
licenciés du club.  

Horaires       :     9h30 - 16h30 
Lieu               :     Stade Claude Bocard 
Responsables                   :     Guillaume Raberin, aidé d’autres           

         entraîneurs du club 
Equipement demandé    :   protège-tibias & chaussures à crampons  

Programme 
    -  Perfectionnement technique, 
    -  Minis tournois avec récompenses,  
    -  Séquences vidéos. 
  
Tarif  : 100€ 
Une remise de 20% sera consentie sur l’inscription du 2ème enfant. 

Une attestation d’assurance ainsi qu’un certificat médical 
d’aptitude sont exigés pour les non licenciés. 

Les repas du midi se dérouleront sous forme de « pique-nique » au 
stade. Les enfants doivent donc apporter leur déjeuner, sauf le 
vendredi (BBQ organisé par les entraineurs). 

Date limite d’inscription : Vendredi 10 avril 2015 
Renseignements à l’Espace ou au Stade C. Bocard 

L’ASF FOOT se réserve le droit de limiter le nombre d’inscrits  
ou d’annuler stage en deçà d’un nombre minimum de participants.

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Le  quorum  n’ayant  pas  été  atteint  lors  de  notre  AG  du  28  mai, 

vous êtes cordialement invités à participer à notre prochaine 

ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JUIN 2013 A 20H30 
A la mairie, Salle des Conseils 

 

Ordre du jour : 
 
Rapport moral (liste des effectifs par section + responsables) ; 

Rapport financier (soldes des sections à fin mars 2013) ; 

Subventions communales ; 

Redevances communales (voir annexe jointe) ; 

Evènements sportifs 2012 ; 

Projets sportifs 2013 ; 

Projet de restructuration de  l’Espace ; 

Projet  d’une  salle  multisports ; 

Projet de rénovation des stades de foot ; 

Proposition  de  la  mise  en  place  d’une  adhésion  de  10€  pour  les  enfants  et  de  15€  pour  les  
adultes ; 

Proposition   de   la   signature   d’une   convention   avec   l’ANCV   (Agence   Nationale pour les 
Chèques Vacances) pour les paiements de cotisations avec des coupons sport ANCV ; 

Carte professionnelle des enseignants salariés (demande  d’agrément  D.D.J.S.) ; 

Questions  diverses  (fêtes  de  fin  d’année,  etc) 

 

Vous trouverez en pièce jointe des bons pour pouvoir si vous ne pouviez prendre part à cette 
réunion. Conformément aux nouveaux statuts, chaque membre dispose de trois pouvoirs 
maximum. 

 

Le Président A.S.F., 

Daniel DOROTHEE 

 
Siège social : Espace, 2 Place Victor Hugo, 78112 FOURQUEUX 

Tél. : 01 39 73 53 88     Siret : 331 213 736 000 19 


